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CONFERENCE DES AUTORITES CANTONALES DE SURVEILLANCE LPP ET DES FONDATIONS

Statuts

de la

Confärence des autorites cantonales de surveillance LPP et des fondations

Art. 1 Nom

Il existe sous la denomination de « Conference des autorites cantonales de surveillance LPP et des
fondations » (ci-apres : la Conference) une conference intercantonale sp£Ecialis&ee. Elle est constituee en
association au sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse.

Art.2 Siege

La conference a son si@ge dans le canton dont le repr&sentant occupe la pr&sidence.

Le secretariat est assur& par la pr&esidence.

Art.3 But

La conference a pour but:

a) le traitement de questions dans les domaines de la pr&voyance professionnelle et du droit des
fondations

b) la promotion d'une application uniforme au niveau national de ces domaines du droit ;

c) d'entretenir les relations intercantonales, avec la Confederation et avec des tiers et des institutions
sp&cialises en la matiere.

Art.4 Membres, droit de vote

Les membres de la conf6rence sont les autorit&s regionales ou cantonales de surveillance LPP et/ou des
fondations.

Lors de votations et &lections, chaque autorite r&gionale ou cantonale de surveillance dispose d'une voix,
exprimee par la direction ou par son suppleant.

Une autorit& regionale ou cantonale de surveillance peut, par procuration Ecrite, se faire reprösenter A
lassembl&e generale par une autre autorite regionale ou cantonale de surveillance. Elle est alors consideree
comme präsente et a le droit de vote.

Art.5 Organisation

Les organes de la conference sont:

a) l'assemblee generale ;

b) lecomite;
c) les verificateurs des comptes.
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a) L'assemblee generale

L'assemblee generale ordinaire est convoquee une fois par annee, en principe dans le courant du premier
semestre. Une assembl&e generale extraordinaire est convoquee si 1/5 des membres ou le comite en fait
la demande.

L'assemblee generale approuve en particulier le proc&s-verbal et le rapport annuel du president. Elle
approuve les comptes annuels ainsi que le rapport des verificateurs des comptes, donne d&charge au
comite, approuve le budget et fixe la cotisation annuelle.

L'assemblee generale &lit le pr&sident, les autres membres du comite ainsi que les deux verificateurs des
comptes pour un mandat de 3 ans. La dur&e de la presidence est limitee a 6 ans.

Les propositions & F'attention de 'assembl&e generale doivent ätre d&eposees par &crit aupres du president
au moins trois mois avant le deroulement de celle-ci. L'assembl&e generale ne statuera que sur des objets
figurant A l'ordre du jour.

Lorsque la convocation d'une assembl&e extraordinaire est requise, l'ordre du jour doit &tre depos& par Ecrit
aupr&s du pr&ösident en möme temps que la requisition de convocation.

Sauf decision contraire, les votes se font a main levee. Les decisions se prennent & la majorit& simple des
membres pr&sents. Demeurent röservees la modification statutaire et la dissolution conform&ment aux
articles 9 et 10. En cas d'egalit& des voix, celle du president est pr&pond6rante.

Les &lections se font & la majorit@ absolue des membres presents lors du premier tour de scrutin et ä la

majorite relative des le second tour.

b) Le comite

Le comite est compose& d'au moins 5 directeurs ou chefs de service d'autorit@s membres de la Conference.

A l'exception du president, le comite se constitue lui-m&me.

Le comite peut valablement decider lorsque la majorit@ des membres du comite assistent & la s&ance.

Lors de l'election du comite, il doit &tre tenu compte d'une repr&sentation &quitable des differentes parties
du pays et ä l'interieur de ces parties d'une certaine rotation.

Des representants de la Confederation ainsi que d'autres tiers sp&cialises peuvent ätre invites aux s&ances
du comite.

c) Verificateurs des comptes

Les verificateurs des comptes examinent les comptes annuels. Ils doivent adresser ä l'attention de
l'assemble&e generale un rapport eEcrit sur le r&sultat.
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Art.6 Täches du comite

Le comite a les comp&tences suivantes :

ilconvoque et organise l'assembl&e generale ;

ilexecute et applique les decisions de 'assemblee generale et des assembl&es extraordinaires ;

il convoque, pr&pare et organise les journees de travail ;

il consulte les membres de la conference, dans le cadre de procedures de consultation et de prises de
decisions importantes ;

il informe les membres de la conference sur des decisions importantes du comite ainsi que sur la

jurisprudence en matiere de LPP et de droit des fondations ;

il soutient les membres de la conference confronte & des difficultes en matiere de surveillance, sur
requäte Ecrite et motivee ;

ilentretient des relations avec les offices de la Confederation et des tiers specialises en matiere de LPP
et du droit des fondations ;

il del&gue un ou plusieurs de ses membres dans des commissions et des groupes specialises dans des
domaines oü une repr&sentation de la conförence est souhaitee. Le cas &ch&ant d'autres directeurs ou
chefs de service de membres de la conference, qui ne sont pas representes au comite, peuvent ätre
associes A ces travaux ;

il publie des recommandations qui favorisent une application uniforme, au plan Suisse, de la pr&voyance
professionnelle et du droit des fondations ;

ilredige des publications traitant de questions inh&rentes & la prevoyance professionnelle et au droit des
fondations ainsi qu'a l'activite de la conference ;

il peut constituer des commissions et delegations pour traiter de questions speciales ;

il participe aux consultations f&derales et cantonales ;

il adopter le budget annuel et les comptes annuels 3 l'attention de l'!assemblee generale ;

il prend connaissance du rapport annuel du president.

Art.7 Compöätences

Le prösident represente la Conference conjointement avec le vice-president, l'actuaire ou le caissier.

Pour des d&penses extraordinaires non pr&evues au budget, la comp&tence du comite& est limitee ä
CHF 5'000.- par cas d'espe&ce.

Le comite peut d&cider de r&emunerer des travaux spe&cifiques confies A l'un de ses membres ou ä des tiers.

Art.8 Finances

Les comptes sont tenus par le caissier. L''ann&e comptable coincide avec l'annee civile.

Pour couvrir les d&penses courantes, les membres de la Conference s'acquittent d'une cotisation annuelle
fixee par !assembl&e generale.

En principe, les membres de la conference supportent eux-mämes les frais ordinaires occasionnes par leur
participation aux seances du comite, & l'assemblee generale ainsi qu'aux journees de travail.

Pour les depenses speciales lors des assembl&es generales et des reunions de travail, une contribution
couvrant les frais, fix&e par le comite, peut ätre demande&e aux membres.
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Art. 9 Revision des statuts

Les propositions de revision des statuts doivent ötre depos&es par Ecrit aupres du pr&sident au moins trois
mois avant le d&roulement de l''assemblee generale. Ces propositions doivent &tre portees A la connaissance
des membres de la conf6rence par &Ecrit, en m&me temps que la convocation 8 l'assembl&e generale.

Une decision concernant une modification des statuts doit obtenir l'approbation des % des membres

presents a 'assemblee generale ayant le droit de vote.

Art. 10 Dissolution

La dissolution de la conference doit &tre votee par les % des membres presents 8 l'assembl&e generale
ayant le droit de vote. En cas de dissolution, le solde du patrimoine est restitu&e aux membres de la
Conference dans la proportion des contributions versees au cours des cing dernieres annees.

Ces statuts sont approuves par l'assemblee generale le 12 juin 2025 et entrent immediatement en vigueur.
IIs remplacent les statuts du 25 juin 2015.

Soleure, le 12juin 2025

Au nom de

la Conference des autorit&s cantonales de surveillance LPP et des fondations

Roger Tischhauser J&San'Pirrotta
President Vice-president


